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HO 21 de 1977 

I. 

HEGLEr~El'ij:r CONJOIHI' -------------

ltela tif au controle temporaire d r i(llporta tions 
de legumes frais 

LES C01'llHSSi',UmS-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SAhi~JES'11E DHI'ril.:tJNI0,UE 

AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU les articles 2 (paragraphe 2) et 7 du Protocolc Franco
britannique de 1914 ; 

R R E T E N 'r : 

ARTICJJE 1. _ Les COlnmissaires-Residents peuvent, par Decision 
Conjointe, interdire les importations <le legumes 

frais pour la consommation sur tout ou partie des 
NouvellefJ-lIebrides. 

ARTICLE 2.- Les dates d'entree en vigueur et de suspension des 
interdictions, mentionnees a l'article 1 du present 

H~glement, seront fixees par Decision Conjointe. 

AR':rICLE j. _ 'l'oute personne ou societe qui aura contrevenu aux 
dispositions du present Reglement, sera passible 

d' une amende ne pouvant exceder 10. OOOFlir}l ou son equi va
lent en Dollars Australiens au taux de cha.nGe officiel. 

(j) 

Cependa.nt lcs penalites ne pourront slappliquer aux 
personnes ou societes ayant engage une com{llande de legumes 
frais aupres d'un fournisseur etranger, prealablement 
a la date de publication de la Decision Conjointe fixant 
la <late d'entree en vigueur de l'interdiction. 

iillTICLE ...4..- Le pr6sent Heglement Conjoint, qui prendrn effet 
pour cOlnpter de sa date de publication au Journal 

Officiel du Condominium, sera enregistre, public et 
comLlunique :!;l2Xtout ou besoin sera. 

Le Commissaire-j(esident 
de Sa Ilajestci Dri tannique 
aux Nouvelles-Hebrides, p.i., 

J.A. mTl~. 

Port-Vila, le 22 Juin 1977. 

Le Commissairu-Resident 
de France 

aux Nouvelles···H6brides 

H. GJ1UGER 


